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L’édito

Pour mener à bien sa mission de sensibilisation sur 
tout le territoire français, j’ai toujours considéré 
que l’association Colosse aux pieds d’argile se 
devait d’investir les territoires ultramarins. Depuis 

notre première action en Martinique en 2018, nous 
sommes intervenus en Guadeloupe, en Polynésie 

française, en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Pierre et Miquelon 
et à Mayotte. Une antenne de l’association, animée par un 
intervenant salarié, est également implantée à l’île de la Réunion 
depuis juillet 2020.

Dans la continuité de ces déplacements, le ministère des Outre-
mer nous a sollicité pour organiser une mission de prévention 
contre les violences sexuelles, le harcèlement et le bizutage en 
Guyane. Grâce à la mobilisation et au soutien de la Direction 
de la Culture Jeunesse et Sport de Guyane et de l’Association 
Guyanaise d’Aide aux Victimes, nous serons trois intervenants 
mobilisés du lundi 9 janvier au vendredi 20 janvier 2023. 

Plus de 50 interventions à destination des publics du milieu 
scolaire, du mouvement sportif et du champ de la jeunesse 
sont programmées avec pour objectif de sensibiliser aussi 
bien les enfants que les adultes. Ces actions se révéleront sans 
doute extrêmement libératrices, à l’image des déplacements 
précédents que nous avons pu réaliser. 

Sébastien Boueilh
Directeur général et fondateur de l’association



L’association Colosse aux pieds d’argile intervient pour la première fois en Guyane 
dans le cadre d’une mission de prévention contre les violences sexuelles

Du lundi 9 au vendredi 20 janvier 2023, une cinquantaine d’actions de 
sensibilisation et de formation à la lutte contre les violences sexuelles, le bizutage 
et le harcèlement sera menée par l’association Colosse aux pieds d’argile. Cette 
mission, à l’initiative du ministère des Outre-mer, est organisée en partenariat avec 
la Direction de la Culture Jeunesse et Sport de Guyane et l’Association Guyanaise 
d’Aide aux Victimes.

L’association Colosse aux pieds d’argile se déplace pour la première fois en Guyane 

dans le cadre d’une mission de prévention considérable qui durera dix jours et 

mobilisera trois intervenants. 55 interventions à destination des publics du milieu 

scolaire, du mouvement sportif et du champ de la jeunesse sont programmées avec 

pour objectif de sensibiliser aussi bien les enfants que les adultes. 

Cette mission devrait permettre de former plus de 150 professionnels de l’enfance 

et de sensibiliser plus de 200 adultes et 2 300 jeunes. Elle devrait se révéler 

extrêmement libératrice, à l’image des déplacements précédents réalisés par 

l’association dans les DROM-COM. C’est dans cette perspective que trois associations 

locales d’aide aux victimes sont associées à ce projet. L’AGAV, l’AAVIP et l’Arbre 

fromager pourront assurer la prise en charge et l’accompagnement des victimes dont 

la parole serait libérée à la suite des interventions.

Des actions ouvertes à tous
Deux réunions publiques portant sur la « Prévention aux risques de violences 

sexuelles, de bizutage et de harcèlement » sont prévues, l’une le mercredi 11 janvier à 

Saint-Laurent du Maroni et l’autre le jeudi 12 janvier à Kourou.

Plusieurs ciné-débats sont organisés en soirée, en présence de Sébastien Boueilh, à la 

suite de la projection du film « Le Colosse aux pieds d’argile », réalisé par Stéphanie 

Murat et librement adapté du roman autobiographique du fondateur de l’association. 

A propos de l’association Colosse aux pieds d’argile
Créée en 2013, l’association est née de l’histoire personnelle de Sébastien Boueilh, 

ancien rugbyman et victime de viols de ses 12 à 16 ans. Désormais reconnue 

d’utilité publique, l’association lutte contre les violences sexuelles, le bizutage et le 

harcèlement. Elle a pour missions la sensibilisation des mineurs et du grand public, 

la formation des professionnels et l’accompagnement gratuit des victimes. En 9 

ans de combat, 230 000 enfants ont été sensibilisés et 2 200 victimes ont été 

accompagnées.

Communiqué de presse
16 décembre 2022

Colosse aux pieds d’argile – Claire Lailheugue 
c.lailheugue@colosse.fr / +33 7 50 85 47 10 

Contacts presse

AGAV - Jennifer Aymard  
prevention@agav973.fr / +594 694 92 14 92
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L’association Colosse aux pieds d’argile se déplace pour la première fois en 
Guyane dans le cadre d’une mission de prévention considérable qui dure-
ra dix jours et mobilisera trois intervenants. Cette mission, à l’initiative du 
ministère des Outre-mer, est organisée en partenariat avec la Direction de la 
Culture Jeunesse et Sport de Guyane et l’Association Guyanaise d’Aide aux 
Victimes. L’association travaillera également en maillage avec les services dé-
concentrés de l’Etat et les associations locales d’aide aux victimes. 

Du lundi 9 au vendredi 20 janvier 2023, une cinquantaine d’actions de sensibi-
lisation et de formation à la lutte contre les violences sexuelles, le bizutage et 
le harcèlement sera menée par l’association Colosse aux pieds d’argile. Cette 
mission devrait permettre de former plus de 150 professionnels de l’enfance et 
de sensibiliser plus de 200 adultes et 2 300 jeunes. 

La mission de prévention

Le projet

en milieu scolaire

28
sensibilisations

en milieu associatif

2
sensibilisations

en milieu sportif

9
sensibilisations

avec la projection du 
film « Le Colosse aux 

pieds d’argile »

4
ciné-débats

en milieu judiciaire

3
sensibilisations

2
réunions publiques

RSMA (Régiment 
du Service Militaire 

Adapté)

2
sensibilisations

5
formations

55 interventions 
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Les objectifs Les bénéficiaires

Participer à renforcer le 
dispositif de protection de 

l’enfance en Guyane

Sensibiliser les jeunes et 
les adultes aux risques 
de violences sexuelles, 

harcèlement et bizutage

Les jeunes 

• Les collégiens et les lycéens

• Les jeunes sportifs 

• Les apprentis du Régiment 
du Service Militaire Adapté 

• Les apprentis des Maisons 
Familiales et Rurales

• Les mineurs auteurs suivis 
par la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse

• Les stagiaires en formation 
professionnelle

Les adultes

• Les encadrants, les élus 
et les éducateurs du 
mouvement sportif

• Les professionnels des 
Accueils Collectifs de 
Mineurs

• Les professionnels de 
l’enfance travaillant au sein 
de foyers

• Le grand public

Libérer la parole  
des victimes murées  

dans le silence

Former les professionnels 
de l’enfance

Informer les jeunes sur 
leurs droits et les adultes 

de leurs obligations
Cayenne

Regina

Saint Georges  
de l’Oyapock

Matoury
Remire-Montjoly

Macouria

Kourou

St Laurent du Maroni

St Jean du Maroni

des interventions sur tout le territoire
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Les intervenants 

Sébastien Boueilh 
Directeur général et  

fondateur de l’association

Simon Latournerie 
Directeur adjoint

Anthony Savoie
Responsable adjoint du 

pôle de prévention

Les objectifs chiffrés

Semaine 1 Semaine 2 TOTAL

Interventions 32 23 55

Sensibilisations 30 20 50

Formations 2 3 5

Personnes sensibilisées et formées 1585 1160 2745

Jeunes sensibilisés 1360 1000 2360

Adultes sensibilisés 150 60 210

Professionnels formés 65 90 155

Mineurs Auteurs (PJJ) 10 10 20
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Direction de la Culture Jeunesse et Sport de Guyane : mise en 
œuvre du plan d’actions et mobilisation de personnels pendant 
toute la durée de la mission pour assurer le suivi des interventions.

Direction de la Culture Jeunesse et Sport de Guyane : 
financement du déplacement du 3ème intervenant.

AGAV : Association Guyanaise d’Aide aux Victimes : 
mobilisation d’un personnel pendant toute la durée de la 
mission pour assurer le suivi des interventions et la prise 
en charge des victimes.

Rectorat : mise en relation avec les chefs d’établissement des 
collèges et mobilisation des personnels de l’Éducation Nationale. 

Collectivité Territoriale de la Guyane : mise à disposition de 
locaux pour les actions.

Communes de Guyane : mise à disposition de locaux pour les actions.

Les partenaires

organisation

financement

déploiement des actions

Accompagnement des victimes
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À propos de l’association

Créée en 2013, l’association Colosse aux pieds d’argile est née de l’histoire 
personnelle de Sébastien Boueilh, ancien rugbyman et victime de viols de 
ses 12 à 16 ans, par un membre de sa famille. Après 18 ans de silence et à la 
suite du procès qui a condamné son agresseur, Sébastien a décidé de fonder 
cette association pour lutter contre les violences sexuelles, le bizutage et le 
harcèlement. 

Reconnue d’utilité publique, l’association a pour missions la prévention et 
la sensibilisation, la formation des professionnels encadrant les enfants et 
l’accompagnement psychologique et juridique des victimes. Elle œuvre 
principalement en milieu sportif mais aussi dans les champs de la jeunesse et 
du scolaire en travaillant avec plus d’une quarantaine de fédérations sportives 
ainsi que de nombreux services de l’État et plusieurs Ministères. 

1 104

37 000

391

185

interventions

personnes sensibilisées  
et formées 

victimes accompagnées

signalements effectués dont  
106 en milieu sportif

en 2021
nos antennes régionales
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Contacts presse
Colosse aux pieds d’argile :  Claire Lai lheugue 
communication@colosse.fr / +33 7 50 85 47 10

AGAV :  Jennifer Aymard  
prevention@agav973.fr / +594 694 92 14 92

Ne laissons pas les violences
gagner du terrain

www.colosse.fr


